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Création d’une matériauthèque 
Demande de prix 

 
 

 

Dans le cadre du projet européen Interreg Grande région DEFI-Laine, la Filière laine et ses partenaires 

accompagnent le développement de nombreux produits en laine locale. 

 

Certains sont artisanaux, d’autres de série, ou à vocation d’industrialisation. Ils sont portés par des 

éleveurs en diversification agricole, des designers en recherche de nouveaux produits, des entreprises qui 

veulent relocaliser leurs fournisseurs, des artisans en voie de professionnalisation ou des entrepreneurs 

créatifs. 

 

Ceux-ci connaissent parfois très bien la laine, ses propriétés, son potentiel et les produits semi-finis qui 

peuvent être utilisés pour la fabrication d’objets ou textiles. D’autres ne connaissent pas cette matière 

noble, durable, pouvant être utilisée pour de très nombreuses applications. Ou ne connaissent pas les 

caractéristiques spécifiques des laines locales. 

 

Pour soutenir l’émergence de nouveaux produits adaptés aux laines locales, la Filière laine souhaite se 

doter d’une « matériauthèque ». Celle-ci aidera les créateurs de produits à comprendre les processus de 

production et à choisir le matériau « laine » le plus adapté à leur projet. La « matériauthèque » sera 

accessible à tous dans la Maison de la laine qui verra le jour fin 2018 à 6890 Redu. 

 

La Filière laine recherche dans ce cadre un prestataire de service qui pourrait créer la matériauthèque, 

autant du point de vue du concept, que de la présentation et des matières elles-mêmes. 

 

L’offre de prix comprendra un prix global pour les éléments techniques suivants : 

 

1) L’achat des matières à présenter dans la matériauthèque. Soit, au moins, : 

o De la laine lavée de minimum 5 races locales différentes 

o De la laine cardée en flocons 

o De la laine cardée en nappe 

o De la laine cardée en ruban 

o De la laine peignée en ruban 

o De la laine feutrée artisanalement (à la main) 

o De la laine en plaque de feutre industriel de minimum 3 densités et/ou épaisseurs 

différentes 

o De la laine tricotée d’au moins 5 manières différentes (épaisseur, texture, point) 

o De la laine tissée d’au moins 3 manières différentes (foulonnage, épaisseur, armure) 

o De la laine filée d’au moins 5 types différents (épaisseur, retord, couleur, etc.) 

o De la laine aiguilletée 
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Le tout exclusivement en laine issue d’exploitations agricoles situées dans la Grande région1 ou, si 

cette condition n’est pas possible à appliquer (pour une raison à justifier), en laine de Belgique, de 

France ou du Grand-duché de Luxembourg. En cas de difficulté majeure de se fournir dans l’une ou 

l’autre de ces matières, le prestataire pourra prendre contact avec la Filière laine pour envisager 

ensemble une solution. La Filière laine fournira d’emblée sa liste de fournisseurs potentiels. 

2) La conception du dispositif de présentation et de mise en valeur des matières pour qu’elles soient à 

la fois visibles, touchables et protégées. 

 

3) Le dispositif matériel physique de mise en valeur des matières qui tienne compte : 

a. De l’aspect esthétique du concept 

b. Du fait que les créateurs de produits doivent pouvoir prendre les matières en main pour les 

analyser et les toucher 

c. Du fait que les matières doivent être visibles pour le grand public, dans un souci 

pédagogique, mais protégées ou protégeables d’un trop grand nombre de manipulations. 

d. Du fait que la matériauthèque sera évolutive et que de nouvelles matières doivent pouvoir y 

faire leur entrée régulièrement. 

 

4) Une fiche technique liée à chaque type de matière : race de mouton concernée, origine de la laine, 

type de transformation, spécificité du produit, etc. Le graphisme de la fiche technique sera 

communiqué à la Filière laine de façon à ce qu’elle puisse l’utiliser pour les futures matières qui 

complèteront la matériauthèque. 

 

5) La livraison et l’installation du dispositif à Redu (B). 

 

Par ailleurs, l’offre de prix comprendra les éléments qualitatifs suivants :  

6) Une présentation ou CV du prestataire 

7) Un exposé bref de la manière dont le prestataire envisage son travail 

8) Des exemples de réalisation en matière de design, d’aménagement de locaux, de présentation 

d’objet, ou tout exemple permettant de juger de l’expérience utile du prestataire pour la demande. 

9) Le lien éventuel du prestataire avec la laine et sa connaissance éventuelle préalable des matières 

dont il est question. Ceci n’étant pas indispensable mais facilitant sans doute le travail. 

 

Modalités et critères de décision 

 

La décision s’appuiera à raison de 45% sur le prix et à raison de 55% sur la qualité de l’offre : 

compréhension et interprétation de la demande, expérience du prestataire, connaissance de la laine, etc.. 

 

Les offres de prix sont attendues pour le 16 septembre 2018 à minuit. La décision du choix du prestataire 

sera rendue avant le 30/09/2018.  

La matériauthèque devra être livrée à Redu pour le 15/11/2018. 

 

Les offres sont à rentrer à ygaelle@laines.be ou à la Filière laine - 54 Grand rue à 6724 Marbehan. 

                                                      
1 La Grande région comprend les départements français de Meuse, Moselle, Meurthe et Moselle, Vosges, les provinces 

wallonnes de Liège et Luxembourg, le Grand-duché de Luxembourg, les länder allemands de Sarre et Rhénanie palatinat. 


